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La formation préparant au diplôme d’Aide-Soignant 

 

La formation a une durée totale de 1540 heures. 

 

Elle repose sur le principe de l’alternance entre temps de formation à l’institut et temps de formation en stage. 

 

Le métier d’aide-soignant  

 

Extrait du référentiel d’activités : annexe I de l’arrêté du 10 juin 2021 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme d'Etat 

d'aide-soignant et portant diverses dispositions relatives aux modalités de fonctionnement des instituts de formation paramédicaux. 

 

« L'aide-soignant exerce sous la responsabilité de l'infirmier diplômé d'Etat dans le cadre de l'article R. 4311-4 du code de la santé 

publique. 

Ses activités se situent dans le cadre du rôle qui relève de l'initiative de l'infirmier diplômé d'Etat, défini par les articles R. 4311-

3 et R. 4311-5 du code de la santé publique, relatifs aux actes professionnels et à l'exercice de la profession d'infirmier. 

 

L'aide-soignant accompagne et réalise des soins essentiels de la vie quotidienne, adaptés à l'évolution de l'état clinique et visant à 

identifier les situations à risque. Son rôle s'inscrit dans une approche globale de la personne et prend en compte la dimension 

relationnelle des soins ainsi que la communication avec les autres professionnels, les apprenants et les aidants. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006913891&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006913891&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006913890&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006913890&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006913892&dateTexte=&categorieLien=cid
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L'aide-soignant travaille au sein d'une équipe pluridisciplinaire intervenant dans les services de soins ou réseaux de soins des 

structures sanitaires, médico-sociales ou sociales notamment dans le cadre d'hospitalisation ou d'hébergement continus ou 

discontinus en structure ou à domicile. 

 

En tant que professionnel de santé, l'aide-soignant est habilité à dispenser des soins de la vie quotidienne ou des soins aigus pour 

préserver et restaurer la continuité de la vie, le bien-être et l'autonomie de la personne dans le cadre du rôle propre de l'infirmier, en 

collaboration avec lui et dans le cadre d'une responsabilité partagée. 

Trois missions reflétant la spécificité du métier sont ainsi définies : 

 

1. Accompagner la personne dans les activités de sa vie quotidienne et sociale dans le respect de son projet de vie ; 

2. Collaborer au projet de soins personnalisé dans son champ de compétences ; 

3. Contribuer à la prévention des risques et au raisonnement clinique interprofessionnel. » 

 

Finalités de la formation 

 

La formation vise entre autre à : 

 Répondre aux besoins de santé ; 

 Professionnaliser le parcours des élèves (construction progressive de ses compétences) ; 

 L’autonomisation, la responsabilisation et la réflexivité de l’élève (analyse des situations et mise en œuvre d’interventions 

adaptées) ; 

 Développer une éthique professionnelle. 
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Accès à la formation 

 

Arrêté du 7 avril 2020 modifié relatif aux modalités d'admission aux formations conduisant aux diplômes d'Etat d'aide-soignant et 

d'auxiliaire de puériculture 

 

« Article 1 :  

I.- Les formations conduisant au diplôme d'Etat d'aide-soignant et au diplôme d'Etat d'auxiliaire de puériculture sont accessibles, 

sans condition de diplôme, par les voies suivantes : 

1° La formation initiale, dans les conditions fixées par le présent arrêté ; 

2° La formation professionnelle continue, dans les conditions fixées par le présent arrêté ; 

3° La validation, partielle ou totale, des acquis de l'expérience, dans les conditions fixées par arrêté du ministre chargé de la santé. 

Les candidats doivent être âgés de dix-sept ans au moins à la date d'entrée en formation. » 

 

« Article 2 : La sélection des candidats est effectuée par un jury de sélection sur la base d'un dossier et d'un entretien destinés à 

apprécier les connaissances, les aptitudes et la motivation du candidat à suivre l'une des formations visées au premier alinéa de 

l'article 1er.  

Les pièces constituant ce dossier sont listées à l'article 6. L'ensemble fait l'objet d'une cotation par un binôme d'évaluateurs 

composé, selon la formation concernée, d'un aide-soignant ou d'un auxiliaire de puériculture en activité professionnelle ou ayant 

cessé celle-ci depuis moins d'un an et d'un formateur infirmier ou cadre de santé d'un institut de formation paramédical. 

L'entretien d'une durée de quinze à vingt minutes est réalisé pour permettre d'apprécier les qualités humaines et relationnelles du 

candidat et son projet professionnel. » 
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« Annexe 1 : connaissances et aptitudes attendues pour suivre les formations conduisant aux diplômes d'état d'aide-soignant et 

d'auxiliaire de puériculture 

 

Les attendus et critères nationaux sont les suivants : 

 

Attendus 

 

Critères 

Intérêt pour le domaine de l'accompagnement et de l'aide à la 

personne notamment en situation de vulnérabilité 

Connaissances dans le domaine sanitaire, médico-social, 

social ou sociétal 

Qualités humaines et capacités relationnelles Aptitude à faire preuve d'attention à l'autre, d'écoute et 

d'ouverture d'esprit 

Aptitude à entrer en relation avec une personne et à 

communiquer 

Aptitude à collaborer et à travailler en équipe 

Aptitudes en matière d'expression écrite, orale Maîtrise du français et du langage écrit et oral 

Pratique des outils numériques 

Capacités d'analyse et maîtrise des bases de l'arithmétique Aptitude à élaborer un raisonnement logique à partir de 

connaissances et de recherches fiables 

Maîtrise des bases de calcul et des unités de mesure 

Capacités organisationnelles Aptitudes d'observation, à s'organiser, à prioriser les 

activités, autonomie dans le travail 
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« Article 12 : Sont dispensés de l'épreuve de sélection prévue à l'article 2, les agents des services hospitaliers qualifiés de la 

fonction publique hospitalière et les agents de service : 

 

1° Justifiant d'une ancienneté de services cumulée d'au moins un an en équivalent temps plein, effectués au sein d'un ou plusieurs 

établissements sanitaires et médico-sociaux des secteurs public et privé ou dans des services d'accompagnement et d'aide au 

domicile des personnes ; 

 

2° Ou justifiant à la fois du suivi de la formation continue de soixante-dix heures relative à la participation aux soins d'hygiène, de 

confort et de bien-être de la personne âgée et d'une ancienneté de services cumulée d'au moins six mois en équivalent temps 

plein, effectués au sein d'un ou plusieurs établissements sanitaires et médico-sociaux des secteurs public et privé ou dans des 

services d'accompagnement et d'aide au domicile des personnes. 

 

Les personnels visés aux 1° et 2° sont directement admis en formation sur décision du directeur de l'institut de formation concerné, 

dans les conditions prévues au II de l'article 12. » 

  



 

  

IFAS DU CH LAON 6 

 

Organisation de la formation 

 

La formation en cursus complet comporte 1540 heures soit 44 semaines. 

 

Deux rentrées ont lieu chaque année :  

 Une rentrée en janvier ; 

 Une rentrée dont la date est organisée la dernière semaine du mois d'août ou au plus tard le premier jour ouvré du mois de 

septembre. 

 

La répartition des enseignements est la suivante : 

 La formation théorique de 770 heures soit 22 semaines 

comprend 10 modules, un dispositif 

d’accompagnement pédagogique individualisé, des 

travaux personnels guidés et un suivi pédagogique 

individualisé ; 

 La formation clinique de 770 heures soit 22 semaines 

de stage réalisées en milieu professionnel dans le 

secteur sanitaire et social ou médico-social, en secteur 

hospitalier ou extrahospitalier. 

 

 

 

 

 

 

http://ifasifsilaon.com/Fichiers_importants/stages.pdf
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La formation articule le contenu des modules réalisés en institut de formation et les apprentissages cliniques et techniques 

effectués en stage. 

 

L'ensemble de ces deux modes de formation permet de développer des compétences et de mener à bien des activités dans des 

situations professionnelles déterminées, en obtenant les résultats requis. 

 

L’enseignement clinique s’effectue au cours de 4 périodes de stages dans des milieux professionnels en lien avec la santé et les 

soins. 

Pendant les temps de stage l’élève se trouve confronté à la pratique soignante auprès des patients, il se forme en réalisant des 

activités et en les analysant au sein des équipes professionnelles. 

L’élève construit ses compétences en agissant avec les professionnels et en inscrivant dans son portfolio les éléments d’analyse de 

ses activités, ce qui l’aide à mesurer sa progression. 

La réflexion, le questionnement sont accompagnés par un professionnel chargé de la fonction tutorale et un formateur. Ceci 

contribue à développer chez l’élève la pratique réflexive nécessaire au développement de la compétence aide-soignante. 

 

Le parcours de stage comporte :  

 3 stages de 5 semaines  

 1 stage de 7 semaines réalisé en fin de formation. 
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Les compétences à acquérir pour l’obtention du diplôme d’Etat 

 

Le diplôme d’Etat d’aide-soignant est composé de 5 blocs de compétences. 

Pour obtenir le diplôme, il faut valider les 5 blocs de compétences. 

Pour chaque bloc de compétences, un ou des modules sont associés et les modalités d’évaluation sont déclinées. 

 

 

Blocs de compétences 

 

Compétences 

 

Modules de formation 

 

Modalités 

d'évaluation 

du bloc 

de compétences 

 

Bloc 1 - 

Accompagnement et 

soins de la personne 

dans les activités de sa 

vie quotidienne et de sa 

vie sociale 

 

1 - Accompagner les personnes dans les actes 

essentiels de la vie quotidienne et de la vie 

sociale, personnaliser cet accompagnement à 

partir de l'évaluation de leur situation personnelle 

et contextuelle et apporter les réajustements 

nécessaires 

 

Module 1. - 

Accompagnement 

d'une personne dans 

les activités de sa vie 

quotidienne et de sa 

vie sociale 

 

 

Etude de situation 

 

 

Evaluation des 

compétences en milieu 

professionnel 
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Module spécifique AS 

 

2 - Identifier les situations à risque lors de 

l'accompagnement de la personne, mettre en 

œuvre les actions de prévention adéquates et les 

évaluer 

 

Module 2. Repérage et 

prévention des 

situations à risque 

 

 

Module spécifique AS 

 

Bloc 2 - Evaluation de 

l'état clinique et mise en 

œuvre de soins adaptés 

en collaboration 

 

3- Evaluer l'état clinique d'une personne à tout 

âge de la vie pour adapter sa prise en soins 

 

Module 3. - Evaluation 

de l'état clinique d'une 

personne 

 

 

Module spécifique AS 

 

Etude de situation en lien 

avec les modules 3 et 4 

 

 

Evaluation comportant 

une pratique simulée en 

lien avec le module 5 

 

Evaluation des 

 

4- Mettre en œuvre des soins adaptés à l'état 

clinique de la personne 

 

Module 4. - Mise en 

œuvre des soins 
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adaptés, évaluation et 

réajustement 

 

 

Module spécifique AS 

compétences en milieu 

professionnel 

 

Attestation de formation 

aux gestes et soins 

d'urgence de niveau 2  

5 - Accompagner la personne dans son 

installation et ses déplacements en mobilisant 

ses ressources et en utilisant les techniques 

préventives de mobilisation 

 

Module 5. - 

Accompagnement de 

la mobilité de la 

personne aidée 

 

Bloc 3 - Information et 

accompagnement des 

personnes et de leur 

entourage, des 

professionnels et des 

apprenants 

 

6- Etablir une communication adaptée pour 

informer et accompagner la personne et son 

entourage 

 

Module 6. - Relation et 

communication avec 

les personnes et leur 

entourage 

 

Etude de situations 

relationnelles pouvant 

comporter une pratique 

simulée 

 

 

Evaluation des 

compétences en milieu 

professionnel 

 

7 - Informer et former les pairs, les personnes en 

formation et les autres professionnels 

 

Module 7. - 

Accompagnement des 

personnes en 

formation et 
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communication avec 

les pairs 

 

Bloc 4 - Entretien de 

l'environnement 

immédiat de la 

personne et des 

matériels liés aux 

activités en tenant 

compte du lieu et des 

situations d'intervention 

 

8- Utiliser des techniques d'entretien des locaux 

et du matériel adaptées en prenant en compte la 

prévention des risques associés 

 

Module 8. - Entretien 

des locaux et des 

matériels et prévention 

des risques associés 

 

Evaluation à partir d'une 

situation d'hygiène 

identifiée en milieu 

professionnel 

 

 

Evaluation des 

compétences en milieu 

professionnel 

 

9 - Repérer et traiter les anomalies et 

dysfonctionnements en lien avec l'entretien des 

locaux et des matériels liés aux activités de soins 

 

Bloc 5 - Travail en 

équipe pluri-

professionnelle et 

traitement des 

informations liées aux 

activités de soins, à la 

 

10 - Rechercher, traiter et transmettre, quels que 

soient l'outil et les modalités de communication, 

les données pertinentes pour assurer la 

continuité et la traçabilité des soins et des 

activités 

 

Module 9. - Traitement 

des informations 

 

Etude de situation 

pouvant comporter une 

pratique simulée 

 

 

Evaluation des  

11- Organiser son activité, coopérer au sein 

 

Module 10. - Travail en 
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qualité/gestion des 

risques 

d'une équipe pluri-professionnelle et améliorer sa 

pratique dans le cadre d'une démarche qualité / 

gestion des risques 

équipe pluri 

professionnelle, qualité 

et gestion des risques 

compétences en milieu 

professionnel 

 

 L’évaluation des savoirs est réalisée par un contrôle continu et régulier tout au long du parcours de l’élève. 

 L’évaluation des compétences en stage est réalisée par le tuteur de stage sur la base des critères mentionnés dans le 

portfolio. 

 

Le diplôme d’Etat d’Aide-Soignant s’obtient par la validation des 5 blocs de compétences et des modules associés. 
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Équivalences de compétences et allègements de formation 

 

Article 14 de l’arrêté du 10 juin 2021 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme d'Etat d'aide-soignant et portant diverses 

dispositions relatives aux modalités de fonctionnement des instituts de formation paramédicaux :  

 

« Sous réserve d'être admis à suivre la formation dans les conditions fixées par l'arrêté du 7 avril 2020 modifié susvisé, des 

équivalences de compétences, de blocs de compétences ou des allégements partiels ou complets de certains modules de 

formation sont accordées aux élèves titulaires des titres ou diplômes suivants : 

 

1° Le diplôme d'Etat d'auxiliaire de puériculture ; 

2° Le diplôme d'assistant de régulation médicale ; 

3° Le diplôme d'Etat d'ambulancier ; 

4° Le baccalauréat professionnel Services aux personnes et aux territoires (SAPAT) ; 

5° Le baccalauréat professionnel Accompagnement, soins et services à la personne (ASSP) ; 

6° Les diplômes ou certificats mentionnés aux articles D. 451-88 et D. 451-92 du code de l'action sociale et des familles ; 

7° Le titre professionnel d'assistant de vie aux familles ; 

8° Le titre professionnel d'agent de service médico-social. » 

 

Pour plus de détails sur les équivalences de compétences et les allégements de formation, cliquez ici. 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006907849&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006907853&dateTexte=&categorieLien=cid
https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/10_juin_2021_-_vf_annexe_vii_-_equivalences_vers_deas_2021.pdf


 

  

IFAS DU CH LAON 14 

 

Validation des Acquis de l’Expérience (VAE) pour l’obtention du diplôme d’Etat d’Aide-Soignant 

 

Arrêté du 28 mars 2022 relatif aux modalités d'organisation de la validation des acquis de l'expérience pour l'obtention du diplôme 

d'Etat d'aide-soignant 

 

Extraits :  

« Article 1 : Le candidat souhaitant acquérir le diplôme d'Etat d'aide-soignant par la validation des acquis de l'expérience doit 

justifier des compétences professionnelles acquises dans les conditions prévues à l'article R. 335-6 du code de l'éducation. 

Le rapport direct avec le diplôme d'Etat et sa certification est établi lorsque le candidat justifie avoir réalisé cumulativement au 

moins une activité associée à chacun des domaines d'activités suivants : 

 domaine d'activités 1 : Accompagnement et soins de la personne dans les activités de sa vie quotidienne et de sa vie sociale 

en repérant les fragilités ; 

 domaine d'activités 2 : Appréciation de l'état clinique de la personne et mise en œuvre de soins adaptés en collaboration 

avec l'infirmier en intégrant la qualité et la prévention des risques ; 

 domaine d'activités 3 : Information et accompagnement des personnes et de leur entourage, des professionnels et des 

apprenants ; 

 domaine d'activités 4 : Entretien de l'environnement immédiat de la personne et des matériels liés aux activités de soins, au 

lieu et aux situations d'intervention ; 

 domaine d'activités 5 : Transmission, quels que soient l'outil et les modalités de communication, des observations recueillies 

pour maintenir la continuité des soins et des activités. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000006526710&dateTexte=&categorieLien=cid
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Le candidat doit avoir exercé les activités pendant au moins un an, soit 1 607 heures, en équivalent temps plein de façon 

consécutive ou non. 

Les domaines d'activités et les activités associées mentionnés figurent à l'annexe I de l'arrêté du 10 juin 2021 relatif à la formation 

conduisant au diplôme d'Etat d'aide-soignant et portant diverses dispositions relatives aux modalités de fonctionnement des instituts 

de formation paramédicaux. » 

 

« Article 2 : Le dossier de recevabilité est consultable et retiré par le candidat auprès de l'organisme chargé de l'instruction des 

dossiers via son site internet. […] » 

 

« Article 5 : […] Sur la base de l'examen du livret de présentation des acquis de l'expérience et d'un entretien avec le candidat, le 

jury prévu peut décider de l'attribution de tout ou partie du diplôme visé. […]. » 

 

« Article 6 : En cas de validation partielle, le candidat recevra notification précisant les blocs de compétences qui lui ont été 

attribués. 

Les compétences ou blocs de compétences non validés peuvent l'être par le suivi du ou des modules de formation correspondant 

aux compétences ou blocs de compétences non validés ou par une expérience professionnelle prolongée ou diversifiée préalable à 

une nouvelle demande de validation des acquis de l'expérience. » 
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« Article 7 : Si le candidat opte pour un parcours de formation préparant au diplôme d'Etat d'aide-soignant dans le cadre du 

programme des études conduisant à ce diplôme, il s'inscrit auprès d'une école autorisée à dispenser cette formation. Le candidat 

est dispensé des épreuves de sélection exigées pour l'accès à la formation initiale. » 

 

Après le diplôme – Lieux d’exercices 
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Après le diplôme – Evolutions professionnelles 

 Auxiliaire de puériculture 

 Infirmier(e) diplômé(e) d’Etat 

 Spécialisation par le biais de la formation continue : gérontologie, stérilisation… 

 

Les textes officiels 

 

Arrêté du 10 juin 2021 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme d'Etat d'aide-soignant et portant diverses dispositions 

relatives aux modalités de fonctionnement des instituts de formation paramédicaux 

 

Arrêté du 7 avril 2020 modifié relatif aux modalités d'admission aux formations conduisant aux diplômes d'Etat d'aide-soignant et 

d'auxiliaire de puériculture. 

 

Plus d’informations – Liens à consulter 

 

Fiche métier du ministère de la santé et de la prévention 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000043646160/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000043646160/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000041789610/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000041789610/
https://sante.gouv.fr/metiers-et-concours/les-metiers-de-la-sante/les-fiches-metiers/article/aide-soignant

